
1/1

ART. PREMIER N° 3727

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 mai 2024 

ORIENTATION POUR LA SOUVERAINETÉ EN MATIÈRE AGRICOLE ET 
RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS EN AGRICULTURE - (N° 2600) 

Commission  

Gouvernement  

Tombé

AMENDEMENT N o 3727

présenté par
M. Villedieu

----------

ARTICLE PREMIER

Au début de l’alinéa 29, substituer au mot :

« Maîtriser »

le mot : 

« Réduire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement la France importe un tiers de sa consommation alimentaire et les traités de libre-
échange posent une grave atteinte à sa souveraineté alimentaire dans un monde où l'arme 
alimentaire et la faim sont de plus en plus prégnantes. Il est donc primordial de viser à réduire nos 
dépendances en matière d'importations et d'exportations plutôt que de les maîtriser.


